
Visites auprès des résidents en EHPAD  
dans le contexte de reprise épidémique Covid 19 

Le CNP de gériatrie appelle à faire preuve de tact et mesure afin de protéger sans isoler. 
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Dans le contexte de crise sanitaire ayant par>culièrement impacté les EHPAD, les direc>ves 
d’interdic>on des visites puis de confinement individuel en chambre instaurées le 11 mars 
2020 au sein de ces établissements avaient été assouplies le 19 mai 2021 puis le 21 juillet 
2021 pour un retour progressif à une vie normale. Depuis le 9 août 2021, suite à la mise en 
place du pass sanitaire, les visites des proches peuvent se faire sans rendez-vous, en 
chambre comme dans les espaces collec>fs. L'accès des visiteurs à l'établissement est 
condi>onné à la présenta>on d'un pass sanitaire, les sor>es sont autorisées sans restric>ons 
et les repas avec les proches sont autorisés. En cas d'appari>on d'un premier cas au sein de 
l'établissement, il est procédé à un dépistage des résidents et des professionnels de 
l'établissement.  

Ces dernières direc>ves précisaient par ailleurs que la détec>on de trois cas parmi les 
résidents ou les professionnels des établissements « peut conduire la direcFon à meGre en 
place des mesures de protecFon complémentaires ». Les ges>onnaires d’EHPAD et leurs 
équipes peuvent ainsi se trouver confrontés à deux exigences contradictoires, l’une 
sécuritaire, s’appuyant sur l’applica>on du principe de précau>on, la seconde, privilégiant le 
respect de la liberté et de l’autonomie, mais assujeUe à une certaine prise de risque qu’il 
s’agit d’évaluer.  

Dans ce contexte, le CNP de gériatrie souhaite rappeler la capacité des médecins 
coordonnateurs à adapter les mesures de façon singulière à chacune des situa>ons énoncées 
ci-dessous, et souligne l’importance de rendre collégiale ces mesures et de ne pas hésiter à 
partager avec les hotlines gériatriques sur les situa>ons par>culièrement complexes 
(résident déambulant posi>f, …). 

Dans la très grande majorité des cas, la survenue de tels cas incidents en EHPAD concerne 
soit des résidents ou professionnels non vaccinés, soit des résidents vaccinés dont l’immuno-
protec>on s’avère moins efficace parce qu’ayant contracté le virus à distance de leur 
deuxième dose. Dès lors que l’immuno-protec>on est rétablie par un rappel, la vaccina>on 
est efficace sur la réduc>on du risque de développer une forme grave et une hospitalisa>on 
pour Covid 19 pendant au moins 6 mois, y compris contre le variant delta. Par conséquent, le 
CNP de gériatrie souhaite rappeler que la priorité au sein des EHPAD est de conférer une 
couverture vaccinale maximale en procédant au rappel, tant auprès des résidents que des 
professionnels y exerçant, et ce sans aZendre le délai de 5 mois afin de faciliter la logis>que 
de vaccina>on en établissement.   



S’agissant des mesures rela>ves aux visites des résidents par leurs proches, le CNP de 
gériatrie appelle à faire preuve de tact et de mesure, considérant que la survenue de cas 
incidents (résidents et/ou professionnels) ne jusFfie pas de contraindre les résidents 
indemnes de l’affecFon d’être soustraits des visites de leurs proches dès lors que certaines 
condiFons sont réunies. Le droit commun doit donc s’appliquer au sein des établissements. 

En s’appuyant sur le principe de propor>onnalité, il invite à bien dis>nguer trois situa>ons 
devant relever d’approches différentes. 

Pour les personnes cas contact et cas confirmés d'infecFon au Covid au sein de 
l'établissement, les règles qui doivent s'appliquer sont les mêmes que celles en vigueur pour 
l'ensemble de la popula>on. Par conséquent, les résidents ou professionnels testés posi>fs 
(le test RT-PCR devant être privilégié), symptoma>ques ou non, qu’ils soient ou non vaccinés 
doivent être isolés (résidents) ou en évic>on (professionnels) pendant 10 jours, la levée de 
l’isolement ne se faisant qu’à condi>on d’un test RT-PCR néga>f à J10. 

Pour les résidents testés néga>fs, la situa>on diffère selon leur protec>on vaccinale :  
- S’ils sont non vaccinés ou insuffisamment protégés par un schéma vaccinal 

incomplet, et donc suscep>bles de développer une forme grave de l’affec>on, ils 
doivent en être informés et protégés de tout contact poten>el avec une personne 
suscep>ble de transmeZre le virus, ce qui implique dans ce cas de limiter les 
interac>ons avec les personnes extérieures. De telles condi>ons peuvent être réunies 
par la prise de repas en salle à manger sectorisés de manière à limiter les possibilités 
de rapprochement entre ces résidents à risque et les cas contacts néga>fs qui ne sont 
pas isolés. Cela implique également l’arrêt de toute ac>vité collec>ve pouvant 
exposer à un tel risque en l’absence de portage du masque pendant toute l’ac>vité 
(chant, goûter en dehors des salles à manger sectorisées). 

- S’ils répondent à un schéma vaccinal complet et à un rappel, ils doivent pouvoir 
bénéficier des visites de leurs proches dès lors que l'ensemble des gestes barrières 
sont respectés si possible par les résidents, et bien entendu par les professionnels et 
visiteurs extérieurs : aéra>on des locaux, hygiène des mains, port du masque en 
intérieur, distancia>on physique de 2 mètres lorsque le résident est dans l'incapacité 
de porter un masque. 

*Le CNP de gériatrie est composé de : La Société Française de gériatrie et Gérontologie (SFGG), du Collège 
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(SNGC), de l’Associa>on des Jeunes Gériatres (AJG), de l’Associa>on Na>onale des Médecins Coordonnateurs 
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